
La Fibre optique
dans la Manche.

Un déploiement progressif dans la Manche.

La fibre optique prend le relais du réseau cuivre

Pourquoi passer à la fibre optique ?
Un réseau plus performant pour répondre aux nouveaux besoins.
Avec la mise en place du télétravail et des visioconférences, les confinements 
successifs de 2020 ont accentué l’utilisation des outils numériques et multiplié le 
nombre d’utilisateurs.
Une dynamique qui engendre une forte demande de la part de toute la population 
et génère de nouveaux services (télémédecine, télédéclarations...) qui ne cessent de 
croitre. De manière mécanique, les besoins en débit sont donc de plus en plus forts.

 Il devient impératif de fournir une technologie adaptée et plus performante en 
terme de débit pour améliorer le quotidien des foyers, un défi que le déploiement de 
la fibre optique est en phase de relever.

Le réseau cuivre va progressivement disparaître au profit de la fibre optique sur 
l’ensemble du territoire.
 A l’instar du passage de la TV analogique à la TNT en 2005, ce changement 
de technologie se substituera au réseau historique en donnant accès à un nouveau 
réseau très haut débit en fibre optique plus performant.

Vous l’aurez compris, la question n’est plus « dois-je passer à la fibre ? » mais « quand 
dois-je passer à la fibre ? »
 Anticiper le démantèlement complet du réseau historique, sans attendre le 
dernier moment, tout en profitant pleinement de tous les avantages de la fibre au 
quotidien, devient un véritable enjeu.
 Concrètement, le passage à la fibre n’est pas obligatoire mais nécessaire. Les 
besoins et services augmentent sans cesse et seule la technologie fibre optique aura 
la capacité de les distribuer.

La fibre optique est un réel enjeu écologique.
D’un point de vue énergétique, elle consomme en moyenne
0.5 Watt par ligne, soit trois à quatre fois moins qu’une ligne ADSL 
(source : rapport « Réseaux du futur » par l’ARCEP). 
L’évolution numérique est un vecteur de la transition écologique.

On vous explique tout !

LE 
SAVIEZ
VOUS ?

Le réseau fibre optique FttH de la Manche poursuit son déploiement : à la fin du 
premier trismestre 2024, déjà 70% des logements, entreprises et sites publics du 
département y ont accès. Grâce aux actions de Manche Numérique (constructeur 
et propriétaire du réseau) et de Manche Fibre (exploitant du réseau), 236 000 foyers 
peuvent donc dès à présent bénéficier des avantages du Très Haut Débit.

 La construction du réseau progresse activement et atteindra 336 000 prises 
optiques commercialisables à horizon 2026.



Test
Eligibilité
Vous souhaitez vérifier
l’accès à la fibre optique
de votre logement ?

Problème de
référencement
Votre adresse est introuvable 
ou mal référencée ?

Dommage
réseau
Vous souhaitez signaler
un dommage visible
depuis la voie publique
sur les infrastructures du
réseau fibre optique ?

Malfaçons
Raccordements
Vous souhaitez déclarer une
malfaçon suite à l’intervention 
de votre fournisseur d’accès à 
Internet ?

Rendez-vous sur :

manche-fibre.fr

souscrivez un abonnement et convenez d’un RDV
avec votre opérateur qui procédera au

raccordement fibre de votre domicile.

Flashez pour accéder
aux opérateurs !

La Fibre est disponible !
Choisissez un opérateur :

Au n° 3106
bouyguestelecom.fr

Au n° 1044
free.fr

Au n° 09 72 350 350
k-net.fr

Au n° 3420
nordnet.com

Au n° 1099
sfr.fr

Au n° 09 73 01 10 00
ozone.netAu n° 3900

orange.fr

milkywan.fr

Des outils en cas de besoin
Flashez les QR-Codes ci-dessous :


